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Annonce préalable de l’offre publique d’acquisition 

de 

HarbourVest Acquisition S.à r.l., Luxembourg 

(ou d’une de ses filiales, auquel cas HarbourVest Acquisition S.à r.l. garantirait toutes les 

obligations de cette filiale en rapport avec l’Offre) 

portant sur toutes les actions au porteur d’une valeur nominale de CHF 10 chacune 

en mains du public de 

Absolute Private Equity SA, Zoug, Suisse 

 
HarbourVest Acquisition S.à r.l.1, une société à responsabilité limitée ayant son siège 
statutaire 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg ("Offrant") détenue par un fonds 
géré par HarbourVest Partners L.P., Delaware, USA, va lancer une offre publique 
d’acquisition (l'"Offre") conformément aux articles 22 ss de la Loi fédérale sur les bourses et 
le commerce des valeurs mobilières pour toutes les actions au porteur de Absolute Private 
Equity SA, Zoug, Suisse ("Absolute") d’une valeur nominale de CHF 10 chacune (les 
"Actions Absolute") en mains du public. 

L’Offre sera lancée par l’Offrant ou par l'une de ses filiales, auquel cas l’Offrant garantirait 
toutes les obligations de cette filiale en rapport avec l’Offre. 

  
Prix de l’Offre USD 17.25 net en espèces pour chaque Action Absolute (le "Prix de 

l'Offre") réduit du montant brut de tout effet dilutif (par exemple distributions 
de dividendes, augmentations de capital pour un prix d’émission en-
dessous du Prix de l'Offre, rachats d’actions pour un prix supérieur au Prix 
de l'Offre, ventes d’actions propres en-dessous du Prix de l'Offre, 
émissions, attributions ou exercices d’options pour un prix d'exercice en-
dessous du Prix de l'Offre, remboursements de capital, scissions, etc.). 

  
Durée de 
l’Offre 

Il est prévu que l’Offre soit publiée le ou aux alentours du 7 juin 2011. 

Il est prévu que le délai de carence de 10 jours de bourse se termine le 22 
juin 2011. Il est prévu que la durée de l’offre soit de 20 jours de bourse, 
c'est-à-dire du 23 juin 2011 au 20 juillet 2011 à 16h00 HAEC (la "Durée de 
l’Offre"). 

L’Offrant se réserve le droit de prolonger la Durée de l’Offre à une ou 
plusieurs reprises. Une prolongation au-delà de 40 jours de bourse requiert 
l’approbation préalable de la Commission des OPA. 

Si l’Offre aboutit, la Durée de l’Offre (éventuellement prolongée) sera 
prolongée de 10 jours de bourse (le "Délai Supplémentaire 
d’Acceptation"). 

  
Conditions Il est prévu que l’Offre soit soumise aux conditions suivantes: 

(a) À l’échéance de la Durée de l’Offre (éventuellement prolongée), 
l’Offrant a reçu des déclarations d’acceptation valables pour un nombre 
d’Actions Absolute qui, additionné au nombre d’Actions Absolute 
détenues par l’Offrant à la fin de la Durée de l’Offre (éventuellement 
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prolongée) (à l’exclusion des Actions Absolute détenues par Absolute 
et ses filiales au-dit moment), correspond au moins à 50.01% de toutes 
les Actions Absolute émises à l’échéance de la Durée de l’Offre 
(éventuellement prolongée). 

(b) Aucun tribunal ou autorité gouvernementale n’a émis de jugement ou 
de décision empêchant, interdisant ou déclarant illégal la réalisation de 
l’Offre ou exigeant que Absolute, l’Offrant et/ou toute autre société de 
leur groupe respectif respecte une quelconque condition ou charge 
susceptible d'avoir un effet préjudiciable important (l’"Effet 
Préjudiciable Important") sur Absolute ou l’Offrant, y inclus leurs 
filiales respectives directes et indirectes. Aux fins de l’Offre, on entend 
par Effet Préjudiciable Important toute circonstance ou évènement qui, 
du point de vue d’une société d’audit ou d’une banque 
d’investissement renommée, indépendante et sollicitée par l’Offrant, 
individuellement ou avec d’autres circonstances ou évènements, est 
susceptible de provoquer une réduction d'un montant de 10% ou plus 
du Net Asset Value ("NAV") de Absolute calculé au jour de l’annonce 
préalable. 

(c) Tous les délais d’attente réglementaires applicables à l’acquisition de 
Absolute par l’Offrant doivent avoir expiré ou il y aura été mis fin et 
toutes les autorités compétentes en matière de contrôle de la 
concurrence de même que toute autre autorité de régulation 
compétente ont approuvé l’Offre et l’acquisition de Absolute par 
l’Offrant, et/ou, le cas échéant, ne les ont pas interdits ou n' ont émis 
d’objection à leur propos, sans que Absolute, l’Offrant et/ou toute autre 
société de leur groupe respectif n'aient été requis de satisfaire une 
quelconque condition ou charge susceptible d'avoir un Effet 
Préjudiciable Important sur Absolute ou l’Offrant, y inclus leurs filiales 
respectives directes et indirectes. 

(d) (i) Tous les membres du conseil d’administration de Absolute, sauf 
Thomas Amstutz, ont, sous condition que l’Offre devienne 
inconditionnelle, démissionné de leur poste avec effet à la date de 
l’exécution de l’Offre (l’"Exécution") et une assemblée générale de 
Absolute a été tenue et a élu les personnes nommées par l’Offrant au 
conseil d’administration de Absolute avec effet au jour de l’Exécution; 
ou (ii) à condition que l’Offrant détienne plus que 50% des Actions 
Absolute, tous les membres du conseil d’administration de Absolute 
ont, sous condition que l’Offre devienne inconditionnelle, soit (x) 
démissionné de leur mandat avec effet à la date de l’Exécution (pour 
autant qu’au moins un membre du conseil d’administration n’ait pas 
démissionné et ait passé (sans l’avoir révoqué par la suite) avec 
l’Offrant avant l’Exécution et avec effet au moment de celle-ci un 
contrat de mandat soumis au droit suisse (contenant les clauses 
usuelles dans des cas d’acquisition telle que celle relative à la présente 
Offre)), soit (y) passé (sans l’avoir révoqué par la suite) avant 
l’Exécution et avec effet au moment de celle-ci un contrat de mandat 
avec l’Offrant pour la période allant jusqu'à l’assemblée générale de 
Absolute lors de laquelle les personnes nommées par l’Offrant auront 
été élues comme membres du conseil d’administration de Absolute. 

(e) L’assemblée générale de Absolute (i) n’a décidé de procéder à, ou n’a 
approuvé, aucun paiement de dividende, aucune réduction de capital, 
aucune acquisition, aucun investissement, aucun nouvel engagement, 
aucune scission et aucun autre acte de disposition sur des actifs pour 
une valeur ou pour un prix représentant ensemble ou individuellement 
un montant égal ou supérieur à 10% du NAV de Absolute calculé au 
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jour de l’annonce préalable, ni aucune fusion, ou augmentation de 
capital ordinaire, autorisée ou conditionnelle de Absolute ou (ii) n’a pas 
non plus adopté une modification des statuts de Absolute en vue 
d'introduire des actions nominatives, des restrictions quant au transfert 
des actions (actions nominatives liées) ou quant aux droits de vote 
(restrictions au droit de vote). 

(f) A l’exception des obligations ayant été rendues publiques avant cette 
annonce préalable et en rapport avec l'Offre, depuis le 30 juin 2010, 
Absolute et ses filiales directes et indirectes ne se sont obligées à 
aucun investissement, ni à encourir aucune obligation, ni à acquérir ou 
vendre aucun actif, ni à contracter ou rembourser aucune dette d’un 
montant égal ou supérieur à 10% du NAV de Absolute calculé au jour 
de l’annonce préalable. 

L’Offrant se réserve le droit de renoncer en tout ou en partie à l'une ou à 
l'ensemble de ces conditions ou de retirer l’Offre si une ou plusieurs de ces 
conditions n’ont pas été satisfaites. 

La condition (a) sera applicable jusqu’à la fin de la Durée de l’Offre 
(éventuellement prolongée). Les conditions (b), (c), (e) et (f) seront 
applicables jusqu’à l’Exécution. La condition (d) sera applicable (i) jusqu’à 
l’Exécution ou (ii) au cas où elles seraient prises auparavant, jusqu'à la date 
et à l’heure à laquelle l’organe compétent de Absolute prend les décisions 
requises. 

Si la condition (a) ou si, dans la mesure où l'organe compétent de Absolute 
prend les décisions prévues sous la condition (d) avant l’expiration de la 
Durée de l’Offre (éventuellement prolongée), la condition (d) n’ont pas été 
satisfaites ou qu’il n’y a pas été renoncé d’ici la fin de la Durée de l’Offre 
(éventuellement prolongée), l’Offre sera déclarée comme n'ayant pas 
abouti. 

Si l’une des conditions (b), (c), (e) ou (f), ou si, dans la mesure où l'organe 
compétent de Absolute ne prend pas les décisions prévues sous la 
condition (d) avant l’expiration de la Durée de l’Offre (éventuellement 
prolongée), la condition (d) n’ont pas été satisfaites ou qu’il n’y a pas été 
renoncé jusqu'à l’Exécution, l’Offrant est autorisé à déclarer l’Offre comme 
n'ayant pas abouti ou à en repousser l’Exécution pour une période pouvant 
aller jusqu'à quatre mois à compter de l’expiration du Délai Supplémentaire 
d’Acceptation (la "Prolongation"). Durant la Prolongation, l’Offre continuera 
à être soumise aux conditions (b), (c), (e), (f) et, le cas échéant, à la 
condition (d) aussi longtemps que et dans la mesure où ces conditions 
n’auront pas été satisfaites ou qu’il n’y aura pas été renoncé. Sauf si 
l’Offrant sollicite un report supplémentaire de l’Exécution et que la 
Commission des OPA accepte un tel report, l’Offrant déclarera l’Offre 
comme n'ayant pas abouti si lesdites conditions n’ont pas été satisfaites ou 
qu’il n’y a pas été renoncé durant la Prolongation. 

  
Restrictions à 
l’Offre 

This pre-announcement is not an offer of securities for sale, or the 
solicitation of an offer to acquire securities, in any jurisdiction, including the 
United States of America, its territories and possessions, any state of the 
United States of America and the District of Columbia (the "United States"). 

En général 

L’Offre ne sera faite ni directement ni indirectement dans un pays ou une 
juridiction (chacun/chacune un "Territoire Exclu") dans lequel/laquelle 
l’Offre serait illicite ou enfreindrait de toute autre manière les lois ou 
réglementations en vigueur ou qui exigerait de la part de l’Offrant de 
modifier d'une quelconque manière les termes et conditions de l'Offre, de 
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présenter tout document supplémentaire ou d’entreprendre toute autre 
démarche supplémentaire auprès d’autorités gouvernementales, de 
régulation ou juridiques. Il n’est pas prévu d’étendre l’Offre à des Territoires 
Exclus. La documentation relative à l’Offre ne doit être ni distribuée ni 
envoyée dans des Territoires Exclus. Une telle documentation ne doit pas 
non plus être utilisée pour solliciter l’acquisition ou la vente de titres de 
Absolute par aucune personne ou entité habitant ou ayant sont siège dans 
un de ces Territoires Exclus. L’Offre décrite dans cette annonce préalable 
n’a pas encore débuté. Une fois que l’offre aura débuté, la documentation 
relative à l’Offre sera mise à la disposition des actionnaires de Absolute, à 
l’exception des actionnaires habitant ou incorporés dans des Territoires 
Exclus. 

General 

This offer (the "Offer") will not be made, directly or indirectly, in any country 
or jurisdiction (each, a "Restricted Territory") in which the Offer would be 
illegal or would otherwise violate any applicable law or ordinance, or which 
would require the offeror of the Offer (the "Offeror") to change the terms or 
conditions of the Offer in any way, to submit any additional filing to, or to 
perform any additional action in relation to, any governmental, regulatory or 
legal authority. It is not intended to extend the Offer to any Restricted 
Territory. Documents relating to the Offer must not be distributed in or sent 
to any Restricted Territory. Any such documents must not be used for the 
purpose of soliciting the sale or purchase of securities of Absolute by any 
person or entity resident or incorporated in any Restricted Territory. The 
Offer described in this pre-announcement (annonce préalable) has not yet 
commenced. Once the Offer commences, documentation relating to the 
Offer will be made available to shareholders of Absolute, except 
shareholders resident or incorporated in any Restricted Territory. 

United States 

The Offer will not be made directly or indirectly in, into or by use of the mail 
of, or by any means or instrumentality of interstate or foreign commerce of, 
or any facilities of a national securities exchange of, the United States and 
may only be accepted outside the United States. This includes, but is not 
limited to, facsimile transmission, telex or telephone or electronic 
transmission by way of the internet or otherwise. This pre-announcement, 
the offer prospectus and any other offering materials with respect to the 
Offer must not be distributed in or sent to the United States and must not be 
used for the purpose of soliciting the sale or purchase of any securities of 
Absolute from anyone in the United States. Offeror is not soliciting the 
tender of securities of Absolute by any holder of such securities in the 
United States. Absolute securities will not be accepted from holders of such 
securities in the United States, including agents, fiduciaries or other 
intermediaries acting on a non-discretionary basis for holders giving 
instructions from within the United States. Any purported acceptance of the 
Offer that Offeror or its agents believe has been made in or from the United 
States will be invalidated. Offeror reserves the absolute right to reject any 
and all acceptances determined by it not to be in the proper form or the 
acceptance of which may be unlawful. 

United Kingdom 

The offer documents in connection with the Offer (including this pre-
announcement (annonce préalable)) are not for distribution to persons 
whose place of residence, seat or habitual abode is in the United Kingdom. 
This does not apply, however, to persons in the U.K. who (i) have 
professional experience in matters relating to investments, (ii) are persons 
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falling within article 49(2)(a) to (d) ("high net worth companies, 
unincorporated associations, etc") of The Financial Services and Markets 
Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 or (iii) to whom it may otherwise 
lawfully be communicated (all such persons together being referred to as 
"Relevant Persons"). This pre-announcement (annonce préalable) and any 
other offering materials must not be acted on or relied on by persons who 
are not Relevant Persons. Any investment or investment activity to which 
this communication relates is available only to Relevant Persons and will be 
engaged in only with Relevant Persons. 

Australia, Canada and Japan 

The Offer is not addressed to Absolute shareholders whose place of 
residence, seat or habitual abode is in Australia, Canada or Japan, and 
such shareholders may not accept the Offer. 

  
Prospectus de 
l’Offre 

Des informations détaillées sur l’Offre seront publiées en allemand dans la 
Neue Zürcher Zeitung et en français dans Le Temps le ou aux alentours du 
7 juin 2011. 

  
 Numéro de valeur ISIN Symbole-ticker 
Identification Actions Absolute 4'292'738 CH0042927381 ABSP 

  
Zurich, le 26 avril 2011 

 

 

 Banque mandatée 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________ 

1 
HarbourVest Acquisition S.à r.l. a été constituée le 20 avril 2011 et est en cours d'être inscrite au R.C.S. 
Luxembourg; son capital au moment de la constitution était de EUR 12,500. 


